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L’importance de la qualité de vie au travail 

Les scientifiques n’ont toujours pas réussi à démontrer que la qualité de vie au travail était une source de performance de l’entreprise. Ceci étant, le salarié dispose de multiples moyens de montrer à son employeur que si les conditions qu’il lui propose ne lui conviennent pas, il peut exprimer son désaccord vis à vis de son travail de différentes manières comme la revendication collective, l’absentéisme ou la non-implication. Le postulat de l’importance du rôle joué par l’environnement et l’organisation du travail dans le management demeure donc une hypothèse valable. 

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si dans des pays comme les Etats-Unis, la quality of working life et sa forme élargie, la work life harmony, sont apparues comme des composantes importantes dans l’organisation et la gestion des ressources humaines. L’objectif est d’obtenir un avantage concurrentiel en mobilisant convenablement les salariés. 

Les évolutions de la vie au travail 

Le travail est en relation avec une série de dimensions qui peuvent agir de manière concomitante ou dispersée pour créer de l’harmonie ou de la dysharmonie. 

Dans le monde contemporain la vie au travail est animée par deux grands mouvements principaux : 

· l’intégration managériale de la vie hors travail dans la vie au travail à un moment où les jeunes générations recherchent l’inverse. 

· les frontières entre l’intérieur et l’extérieur de l’entreprise qui deviennent poreuses, au niveau temporel comme spatial en particulier en relation avec la diffusion des TIC.

L’impact sur l’aménagement 
du bureau

Ces deux dimensions sous-tendent les deux grandes tendances d’évolutions contradictoires qui sont présentes dans la logique actuelle de restructuration des espaces de bureaux.

Le bureau liquide 

L’espace de travail offert par l’employeur est un lieu où se font les mises en relation présentielles, sous des formes plus ou moins élargies et spécifiés : post de travail individuel, espaces de travail temporaires en équipe ou en groupe projet, par exemple. Le bureau est alors complètement instrumentalisé et dépersonnalisé. Il devient une case dans laquelle le salarié va trouver des éléments dont il va pouvoir se servir. Cette vision consiste à évacuer la partie familiale à l’extérieur. 

Une familiarisation du bureau

A l’inverse, on voit apparaître sur le lieu de travail des attributs de la vie domestique, à travers un certain nombre de services. L’entreprise, dans ce cas, estime qu’elle a intérêt de permettre aux salariés de trouver sur le lieu de travail une série d’éléments qui ne relèvent pas de la vie de travail mais dont ils ont besoin dans leur vie quotidienne. Ce phénomène est lié à la féminisation de la main d’œuvre, mais aussi au fait que les temps de travail théoriques sont loin de correspondre aux temps de travail réels, en particulier pour les cadres. Compte tenu de la tradition française d’attachement à son territoire et, par extension, à son espace de travail et de vie ce second mouvement a plus de chances d’être accepté  en France, par opposition à ce qui peut se concevoir aux USA. 

L’aménagement d’univers de travail qui cherchent à concilier l’efficacité de l’entreprise avec un bien-être  l’humain  dépend donc avant tout de conceptions de l’humain et de la vie au travail qu’ont les managers ; c’est une question de cohérence, la qualité de vie au travail dépendant largement de  la mise en harmonie des dimensions gestionnaires. Dans les pays où il existe des réelles libertés de choix pour les salariés l’entreprise doit réussir à appréhender ce qui intéresse les hommes et les femmes qu’elle recrute pour leur proposer des cadres de travail qui soient en harmonie avec leurs aspirations pour faire de ceux-ci de véritables leviers de la performance. 

De nouveaux environnements 
pour de nouvelles façons de travailler 
L’avenir du travail  
Jacques ATTALI
Professeur, écrivain, président de PlaNet Finance
L’environnement de travail est amené à considérablement évoluer au cours des prochaines années car les salariés vont être conduits à travailler dans d’autres lieux que l’entreprise. Le lieu de travail constituera principalement un lieu de rencontre, de rendez-vous, de « pause café ».
Une évolution de l’entreprise
Aux Etats-Unis, les nouvelles générations recherchent des structures sans hiérarchie et  n’acceptent de travailler que dans des endroits où ils apprennent. Progressivement, chacun sera son propre entrepreneur. Il existera alors deux niveaux d’entreprise : 
· une entreprise provisoire qui rassemble les talents autour d’un projet, sur le modèle du film ;
· une entreprise durable, capable d’élaborer des projets, sur le modèle du cirque ou du studio de cinéma.
L’entreprise sera davantage un lieu de conception, d’organisation, de gestion de projets, de rencontre créative, d’imagination des talents qu’un lieu où on va fabriquer le projet. 
Les entreprises devront créer les conditions pour s’assurer de la loyauté de leurs salariés. Elles le font déjà en assurant des  revenus exceptionnels aux cadres qu’elles veulent garder. Or les nouvelles générations sont de moins en moins attachées à l’entreprise : elles n’ont plus envie d’y rester si elles n’apprennent pas. 
Les impacts sur le lieu de travail 

Pour créer les conditions de la loyauté, il faut que le salarié ait l’impression d’apprendre et de progresser en restant dans l’entreprise. Il sera donc nécessaire de lui proposer des structures peu hiérarchiques et conviviales, ce qui se traduira dans l’organisation du lieu de travail. 
Le lieu de travail doit être pensé comme un lieu de création, d’aventure. Tout ce qui façonne l’organisation de la vie est important : les jardins, les espaces de rencontre et de croisement. L’entreprise constituera ainsi un lieu de création collective. Il faudra cependant s’assurer que le lieu de travail ne devienne pas un lieu de surveillance alimenté par les nouvelles technologies. 
L’extension de la notion de travail 

Il est également impératif d’offrir à la fois une plus grande sécurité et une plus grande flexibilité dans le travail. Pour cela, une inversion radicale du droit est nécessaire. Il faut désormais considérer que chercher un travail constitue en soi un travail, qui implique un contrat et une rémunération. Ainsi, la dignité sociale s’inverse et la mobilité devient acceptable. 
In fine, l’entreprise de demain n’aura plus de salariés. Il s’agira d’une société de partenaires qui s’invente ensemble. 

Présentation des résultats de la dernière enquête européenne sur les conditions de vie au travail 
Agnès PARENT-THIRION
Coordinatrice, Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de travail 
Les propos de Jacques Attali sont très intéressants, mais correspondent davantage à un idéal-type, un modèle que la réalité, à l’exception de la notion de flex-sécurité. A cet égard, il existe deux modèles différents : le modèle danois qui consiste à flexibiliser la main d’œuvre et le modèle néerlandais qui consiste à sécuriser les plus précaires. 

Les tendances majeures
La dernière étude de la Fondation a été réalisée dans 31 pays européens auprès de 30 000 salariés. En 2006, elle montre une dégradation préoccupante de la situation de la France en matière de qualité du travail.

La réduction du temps de travail continue à se poursuivre en Europe. Elle se fait par une augmentation du temps partiel et une diminution des très longues journées de travail. Parallèlement, le travail s’intensifie, en particulier pour les cols bleus. Les technologies commencent enfin à se généraliser. 
En revanche, les niveaux de formation continue restent stables. Les organisations apprenantes constituent une minorité puisqu’elles regroupent seulement 18 % des salariés. Enfin, la rotation des tâches, est peu importante en France par rapport aux autres pays européens.
En matière d’attente des salariés, la recherche d’un équilibre entre vie familiale et vie professionnelle est très importante au niveau européen. La part des couples dont les deux membres travaillent augmente. Cette question devient un facteur d’attractivité pour les entreprises, qui mettent de plus en plus de services à disposition de leurs collaborateurs. 
Enfin, à l’exception de la France, la flexibilité est vécue positivement en Europe. Dans les entreprises, il est normal qu’un salarié s’absente lorsqu’un enfant est malade et qu’il travaille le week-end pour compenser. 
Satisfaction et qualité de vie au travail

82 % des Européens sont contents de leur travail. La sécurité de l’emploi constitue pour eux le premier facteur de satisfaction. 
Au niveau européen, la qualité du travail et de l’emploi passe en priorité par la garantie des droits fondamentaux. A ce titre, la contractualisation joue un rôle important face à la montée de la précarisation de l’emploi
D’autres facteurs importants interviennent : 

· la rémunération, avec une persistance des inégalités salariales en Europe ;
· le développement des compétences ;
· la santé et bien être au travail ;
· l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 

Au niveau individuel, la satisfaction des salariés est élevée. En France, les salariés expriment toutefois un malaise à l’égard de leur rémunération et des perspectives de carrière. 
Les sources de satisfaction au travail sont, par ordre décroissant :

· la sécurité de l’emploi ;

· la convivialité ;
· la possibilité d’apprendre et d’évoluer ;
· la rémunération et les perspectives de carrière.

Peu de salariés ne souhaitent pas faire carrière et souhaitent seulement se développer à l’intérieur de leur poste. 

Les principales  évolutions en 15 ans
La flexibilité du temps de travail

La plupart des gens sont soumis à des horaires fixes déterminés par l’entreprise. Les salariés préfèrent évoluer dans ce contexte qui leur permet de s’organiser. 
La féminisation de la main d’œuvre 

Le nombre de femmes managers progresse. A ce rythme, on aura l’égalité en 2100. Dans les nouveaux états membres, la proportion de femmes managers est plus importante. Ceci étant, les femmes encadrent davantage des femmes. Le pourcentage d’hommes dirigés par des femmes est peu important, 10 % en France. 
La maîtrise des technologies

En matière de technologies, la France occupe une bonne place. 72 % des salariés rapportent acquérir de nouvelles connaissances dans leur travail contre 69 % au niveau européen. Plus de la moitié des salariés utilisent régulièrement un ordinateur et internet. Pourtant, le télétravail n’est pas très répandu. 
La santé au travail 

30 % des salariés estiment que leur travail présente un impact sur la santé, en particulier dans les nouveaux états membres. Les deux pathologies les plus rapportées sont le stress et les troubles musculo-squelettiques, qui sont de plus en plus fréquents dans le travail de bureau. 
La mobilité

60 % des salariés travaillent à temps plein dans l’entreprise qui les emploie. Beaucoup de salariés sont mobiles. 

En conclusion, la stratégie de Lisbonne est ambitieuse. Il reste encore beaucoup de défis, en particulier intégrer les technologiques, développer l’apprentissage tout au long de la vie et développer les organisations apprenantes. Enfin, il est important de disposer de données quantitatives pour savoir dans quelle mesure nos représentations correspondent à la réalité.  
La stratégie d’implantation d’AXA en Ile-de-France 
Dominique DENIS
Directeur d’Axa France Support
En matière d’implantation il est important de réfléchir à l’équilibre indispensable  entre créativité pure et exécution. Par ailleurs, sur le plan plus global du travail il paraît nécessaire d’intégrer les questions d’externalisation et de délocalisation à la réflexion sur la performance. 
La stratégie d’implantation d’AXA en Ile-de-France 
AXA s’est constitué à la suite de plusieurs fusions et compte aujourd’hui environ 12 000 postes de travail en Ile-de-France. A la suite de la réorganisation opérée en 2003, il était nécessaire de redonner une cohérence entre les implantations et les ambitions de l’entreprise. 
Cette démarche a commencé par une cartographie des lieux de résidence de tous nos collaborateurs en Ile-de-France. Le choix s’est alors porté sur 4 zones d’implantation le long du RER A, dorsale empruntée par de nombreux salariés, au niveau de Saint-Germain-en-Laye, Nanterre Préfecture, Auber et Val-de-Fontenay. 
L’aménagement du siège

C’est dans ce contexte que 4 200 salariés se sont ainsi établis depuis un an sur le site de Nanterre Préfecture. Au lieu d’un IGH, AXA a décidé de s’implanter dans 4 immeubles, dont trois sont reliés par une rue intérieure, avec un forum où les salariés peuvent se retrouver. Un effort particulier a été accordé aux espaces communs de vie quotidienne : restauration, cafétéria ou conciergerie. Enfin, l’aménagement a été revu pour permettre aux équipes de travailler plus facilement en mode projet. 95¨% des salariés travaillent en open space. Des espaces de travail colorés et lumineux ont également été créés pour permettre aux salariés de se rencontrer de manière informelle, sans avoir à réserver des salles. 
L’enjeu a consisté à trouver un équilibre entre les contraintes de performance de l’entreprise et les aspirations légitimes des collaborateurs : accessibilité, confort, convivialité et services au quotidien. Ainsi, AXA a choisi une solution d’équilibre pour garantir aux collaborateurs une vie professionnelle de qualité et s’assurer de leur motivation. 

Le jour de l’ouverture du site, pour prendre un exemple pratique, les serveurs informatiques étaient déjà utilisés à 50 % de leur capacité à 11 heures du matin. L’adaptation des équipes au nouveau site a été quasi-immédiate. 
Nomadisme et télétravail
AXA expérimente des possibilités de télétravail et a développé de premières formes de nomadisme entre sites. Cependant, cette démarche ne s’étend pas encore au domicile des salariés. Au cours des grèves de transports  un certain nombre de salariés ont par exemple travaillé dans des locaux plus proches de chez eux que leur site habituel de rattachement.
La politique de mobilité chez Motorola
Catherine ENGLEBERT
Directrice Europe des ressources humaines, MOTOROLA SAS

Les locaux de MOTOROLA deviennent plus conviviaux partout dans le monde. A Paris, il existe notamment une salle MotoZen où les ingénieurs peuvent se détendre. 
Le profil des collaborateurs de MOTOROLA est très différent de celui d’AXA. En France, 95 % des salariés sont cadres et 80 % travaillent en recherche-développement. MOTOROLA emploie principalement des ingénieurs et la moyenne d’âge se situe autour de 34 ans. Ce type de population impacte fortement les modes de travail. 

Le projet « I work »

MOTOROLA réfléchit depuis plusieurs années au travail à distance à l’instar de nombreuses structures anglo-saxonnes. Partant du constat que les salariés travaillaient déjà à distance, l’entreprise a décidé d’encadrer ce mode de fonctionnement à travers une initiative globale dénommée « I work ». 
Cette démarche a démarré en 2005 autour d’un groupe de réflexion transversal et pluridisciplinaire. Ce projet a été mis en place autour de trois axes : 
· la culture et les hommes ;

· les espaces de travail et les procédures ;

· les outils technologiques.

L’objectif est de permettre aux salariés de travailler de l’endroit où ils se trouvent et où ils se sentent le mieux. Le travail à la maison constitue seulement un aspect de la mobilité. 

Les moteurs du projet

Plusieurs facteurs incitatifs ont été identifiés : 

· une volonté de cohérence entre le domaine de compétence de l’entreprise (à savoir la communication et l’innovation) et les modes de travail ;

· l’organisation globale et matricielle de l’entreprise : en France, plus de 70 % des salariés ont un manager qui ne travaille pas sur leur site ;

· le profil de la population, principalement composée d’ingénieurs à l’aise avec les  nouvelles technologies et fortement mobiles : un collaborateur passe en moyenne 40 % de son temps à son poste de travail. 
Un des objectifs du projet était en outre d’économiser 40 millions de dollars par an. 
Bilan de l’opération

Les enquêtes d’engagement révèlent que 80 % des salariés accueillent favorablement cette nouvelle organisation. En France, la transition s’opère en douceur, au fur et à mesure des déménagements prévus et de l’augmentation des effectifs. 

En Europe, on constate une certaine résistance de la part des managers alors qu’aux Etats-Unis, ces derniers encouragent les salariés à la mobilité. 
Cette nouvelle organisation implique une gestion des collaborateurs par objectifs et non par temps de travail, dimension déjà fortement présente chez MOTOROLA. La plupart des relations avec le manager s’effectuant à distance, la présence du salarié sur site n’a plus grande pertinence.
L’aménagement des locaux dans la stratégie de Price Minister
Pierre KOSCIUSKO-MORIZET
Président-directeur général de Price Minister

Un facteur d’attractivité

Au cours de 7 années d’existence, Price Minister a tenu à disposer de bureaux agréables situés au centre de Paris, estimant qu’il s’agissait de conditions essentielles pour attirer et fidéliser les salariés. Dans le secteur fortement concurrentiel de l’informatique, il est nécessaire de proposer aux salariés des avantages au-delà du salaire. 
Auparavant, Price Minister était installé dans des bâtiments construits par Gustave Eiffel. Actuellement, les locaux de l’entreprise se trouvent dans une ancienne usine de montgolfières, en verre et bois, de 15 mètres de hauteur, agrémentée d’herbe synthétique et de plantes. 

Un moteur de la réactivité

Avec 170 salariés, Price Minister a l’avantage de regrouper l’ensemble de ses collaborateurs sur un lieu de travail commun. L’entreprise peut créer une ambiance où tout le monde se connaît, ce qui lui permet d’être particulièrement réactive par rapport à des acteurs plus importants comme la FNAC. 
Un sentiment d’appartenance

Cette proximité permet également de développer un sentiment d’appartenance fort. Price Minister a d’ailleurs à cœur de faire venir régulièrement sa population commerciale au siège, en organisant notamment un déjeuner mensuel. Il est important que les salariés soient fiers de travailler pour leur entreprise et qu’ils adhèrent à sa vision. 
A l’avenir, l’entreprise devra concilier une mobilité croissante et une vision à long terme qui mobilise les salariés. Il sera en effet essentiel pour elle de garder ses collaborateurs le plus longtemps possible.

Vers une nouvelle organisation du travail ?

En matière d’organisation du travail, il faut tenir compte de la maturité des gens. Les salariés ont besoin de motivation, de se retrouver régulièrement. Certains collaborateurs de Price Minister travaillent un jour par semaine chez eux sans problème. En revanche, un télétravail qui concernerait plus de la moitié du temps serait vraisemblablement inefficace. Lorsqu’on travaille chez soi, on est plus concentré sur la durée. En revanche, on prend des pauses plus longues et on a envie de faire d’autres choses, même en étant très motivé. 
Le paradoxe du millefeuille
Michel KALIKA
Professeur à l’université Paris-Dauphine, Directeur de l’Observatoire Dauphine – Cegos du e-management, Directeur du Centre de Recherche en Management et Organisation (CREPA, DRM UMR CNRS 7088) www.crepa.dauphine.fr 

L’intervention de Jacques Attali se fonde sur un constat  présent indiscutable, avec l’arrivée d’une nouvelle génération, les phénomènes d’entreprise éclatée et de nomadisme. 

En revanche, la vision d’une entreprise éclatée juridiquement, dans laquelle chacun serait entrepreneur, est assez éloignée de la réalité. De plus, les modèles du théâtre et du cinéma ne s’appliquent pas à tous les secteurs. Enfin, la métaphore de la pause café, aussi séduisante soit-elle, amène des interrogations, notamment sur la durée de ladite pause !. 

La théorie du millefeuille

La théorie du millefeuille part du constat d’un paradoxe : le développement de la communication électronique ne s’est pas accompagné d’une diminution du nombre de réunions dans les entreprises. 

Alors qu’en 2001, 2 % des salariés recevaient plus de 50 mails par jour. Aujourd'hui, 10 % se trouvent dans ce cas. Parallèlement, pour 85 % des salariés et des dirigeants d’entreprise, le nombre de réunions reste constant voire augmente. 

Ainsi, il n’y a pas substitution d’un moyen de communication à un autre, mais des effets de superposition. Ceci explique l’image du millefeuille : les entreprises empilent les moyens de communication plutôt que de les coordonner. 

Surcharge d’information et charge de travail 

Cette situation conduit à une surabondance d’informations. Ce phénomène est lié à l’absence de remise en cause de l’organisation du travail et en particulier des modes de coordination dans les entreprises. Il se traduit également par l’impression d’une surcharge de travail croissante. 61 % des salariés estiment en effet que leur charge de travail ne cesse d’augmenter. De plus, depuis cinq ans, ce pourcentage progresse d’année en années. 

Les technologies de l’information suscitent  donc une perception  négative en termes de charge de travail. Ce constat pose donc la question de la reconfiguration du travail, non seulement dans le temps, mais aussi dans l’espace.


 Kalika M., Management et TIC, Liaisons, (2006).

Débat

Une communication surabondante ?

Q – Confirmez-vous l’inflation des réunions ?

Catherine Englebert – Chez MOTOROLA, si le nombre de réunions physiques a diminué, le volume des conference-calls a fortement augmenté. A mon sens, le défi de ces nouvelles technologiques consiste à savoir gérer les sollicitations. 

Pierre Kosciusko-Morizet – Price Minister a non seulement affaire à la « réunionite » mais aussi à la « e-mailite ». Nous essayons de limiter le nombre de réunions. Nous avons dû établir des règles pour la communication par mail : désormais, ne sont mises en copie que les personnes qui doivent lire le message et les débats ne se font plus par voie électronique.  

Dominique Denis – Nous connaissons les mêmes phénomènes chez AXA. Notre monde se complexifie. Les outils évoluent fortement et les organisations deviennent de plus en plus matricielles. Nous devons désormais gérer des moyens de communication qui se superposent. 

Aujourd'hui, il demeure indispensable de concilier la communication présentielle et virtuelle. En revanche, il n’est pas nécessaire de répondre à tout moment à tout type de questions. Enfin, le marché du travail n’est pas uniforme. Même si la population nomade est en augmentation, il reste également un certain nombre de personnels sédentaires qui continuent à effectuer des tâches répétitives. 
Aménagement du cadre de vie et contraintes économiques

Bernard Bouisset – Pour un grand groupe international comme PSA, le coût immobilier est fondamental dans les décisions stratégiques de l’entreprise car il arrive au second rang après les salaires. Le choix de localisation est souvent rapide au vu de ces éléments économiques. 
Par ailleurs, l’intérêt de développer le bien-être au travail est fortement lié à l’évolution des motivations des salariés à l’embauche. Au-delà du niveau de rémunération, ces dernières reposent sur un certain nombre d’avantage annexes comme la retraite ou la qualité de vie au travail. 
Enfin, PSA a fait le choix de conserver ses salariés à l’intérieur de l’entreprise pour pouvoir conserver le lien avec les fonctions de fabrication, exercer un management permanent et travailler en mode projet. 

Dominique Denis – Il ne faut pas diaboliser le coût du travail et le coût du poste de travail en France. Chez AXA, nous pratiquons la délocalisation en conservant un certain nombre d’équilibres. Il est important de ne pas laisser un poids trop lourd aux populations de demain.
Les limites  du télétravail

Françoise Boutin – Il y a quelques années, EDF a tenté avec la population de chercheurs des expériences de télétravail qui se sont soldées par un échec. En effet, nous nous sommes rendus compte que certains travaillaient en continu et perdaient la notion du temps, alors que d’autres prenaient des pauses de plus en plus longues et n’avaient plus la même qualité de travail. Enfin, tous ont perdu en compétence. En quelques années, ils se sont trouvés inadaptés car leurs connaissances n’avaient pas évolué au même rythme que leurs collègues. Nous avons donc abandonné ce dispositif. En revanche, nous développons la notion de nomadisme. 
Michel Kalika – La représentation dominante du travail n’a pas évolué avec les technologies de la communication et reste essentiellement présentielle. L’effet générationnel peut tout à fait changer la donne. Notre référence au travail reste également l’entreprise unitaire. J’ai donc l’impression que les choses vont évoluer. 

Le bureau, prolongement de la ville
 et de l’environnement local de l’entreprise 
Introduction 
Denis VALODE
Architecte, co-fondateur de l’agence internationale d’architecture Valode & Pistre
L’éclatement de l’individu  

Nous avons hérité d’un urbanisme catastrophique caractérisé par la ségrégation des fonctions. Cette situation implique un éclatement de l’individu qui doit se déplacer d’un lieu à l’autre dans le cadre de ses différentes activités. L’aménagement de l’espace et l’architecture ont pour objet de lutter contre ce phénomène, en prenant également en compte les problématiques écologiques. 
Il est urgent de créer des rapprochements entre les différentes activités à travers une véritable mixité urbaine. Tous les acteurs sont concernés par ces enjeux, et en particulier l’entreprise qui a besoin de services. 
Il existe une dichotomie entre deux hommes, l’homme résidentiel et l’homme travailleur. L’homme résidentiel est censé apprécier la nature et les espaces verts. Il fait ses courses, s’occupe de ses enfants. A l’inverse, l’homme travailleur est inséré dans un système productiviste et sans cesse en mouvement. 

La reconstruction d’une continuité

Cette dichotomie se traduit à travers notre héritage architectural, composé de construction destinées aux bureaux et d’autres aux logements. Il est donc nécessaire d’apporter des éléments de continuité. 
A l’heure actuelle, l’agence internationale d’architecture Valode & Pistre travaille à la conception d’un nouveau bâtiment à la défense où seront notamment créés une crèche, un garage à vélo, des jardins, des restaurants, ainsi que des ouvertures vers l’extérieur. Contrairement à ce qui prévaut dans les tours existantes, il est également prévu de l’ouverture des fenêtres pour pouvoir réguler la température des bureaux de l’intérieur. 
Enfin, le transport constitue enjeu écologique essentiel. Or 90 % des salariés qui travaillent  à la Défense se déplacent en transport en commun. 

Les notions de densité et de mixité sont essentielles. Il faut que les individus évoluent dans un réseau normal de vie, porté par un continuum architectural. 
La notion de polycentrisme

Les villes accueillent une part croissante des hommes. En 2007, 50 % de la population mondiale habite dans les villes. Parallèlement, on assiste à un phénomène d’étalement des villes, qui engendre une ségrégation sociale. Il faut donc réfléchir à comment associer la mixité urbaine à la notion de polycentrisme. Il est en effet nécessaire de créer symboliquement des centres multiples pour que la ville fonctionne en réseau et moins selon des logiques centrifuges ou centripètes.
Les nouveaux environnements de la performance

Anne-Marie ROMERA
Directrice de l’Economie et du Développement local de l’IAURIF
La région Ile-de-France compte 11 millions d’habitants et 5 millions d’emplois dont 2 millions s’exercent dans des bureaux. Le rôle de l’IAURIF est d’anticiper l’implantation des bureaux et de faciliter la vie des personnes qui travaillent dans la région. 

Le parc de bureaux en Ile-de-France 

En région parisienne, le parc de bureaux est fortement concentré au cœur de l’agglomération, autour des quartiers d’affaires parisiens et de quelques pôles comme la Défense, regroupant essentiellement des bureaux. Cette organisation constitue la référence pour les entreprises et pour les salariés, qui privilégient des implantations au cœur d’une ville de services et d’un système de transport radial. Il ne s’agit pas d’une spécificité francilienne puisque le même phénomène existe à Londres. 

La tentative de polycentrisme s’est manifestée avec la création des villes nouvelles. Certaines comme Marne-la-Vallée ou Saint-Quentin constituent aujourd'hui des pôles d’activité, mais dans d’autres cas, l’initiative n’a pas été couronnée de succès. Il existe encore d’autres zones périphériques comme Vélizy. 

La production de bureaux porte sur environ 1 million de mètres carrés par an en Ile-de-France. Cependant, il s’agit pour la moitié environ d’opérations de restructurations, par conséquent sans changement de localisation. Une grande partie des opérations de construction est réalisée en périphérie de Paris. De nouveaux sites apparaissent également. Il s’agit souvent d’implantations pionnières, où les composantes de la ville (transports, services divers, environnement) sont à créer. 

Les enjeux du SDRIF

Cette préoccupation a guidé l’IAURIF dans le cadre de l’appui à la Région pour  le SDRIF (schéma directeur régional de l’Ile-de-France). Il est en effet nécessaire de satisfaire des contraintes de durabilité, en proposant une meilleure accessibilité en transports en commun, une plus grande mixité et une plus grande densité. 

Le projet consiste à créer de grands quartiers urbains conciliant bureaux, logements, services et accessibilité. Ces quartiers devront jouer le rôle de centres et seront reliés par un réseau de transports. 

Le SDRIF est élaboré à l’horizon de 30 ans. La construction d’une infrastructure de transport est un processus lourd, coûteux et qui implique la concertation de différents interlocuteurs.

Deux projets européens

Le projet 22@Barcelona a permis de réhabiliter 200 hectares de friches industrielles en favorisant la mixité entre logement et activités sur la basse d’îlots urbains. Il s’est notamment accompagné d’un travail de création de plages le long de la côte. 

A Amsterdam, les pouvoirs publics sont intervenus pour introduire des logements, créer la mixité dans les immeubles et couvrir la voie ferrée dans le quartier Zuidas afin de créer des espaces et une ambiance urbaine. 

Le modèle de la Cosmetic Valley
Jean-Luc ANSEL
Directeur général du pôle de compétitivité Cosmetic Valley
Le pôle de compétitivité de la Cosmetic Valley a été créé en 1994. Il rassemble plus de 200 entreprises de la filière cosmétique et plusieurs centaines de chercheurs privés pour un chiffre d'affaires 3,5 milliards d’euros. 

Ce pôle veut être le premier centre mondial de ressources dans le domaine de la parfumerie – cosmétique, en particulier dans le domaine de la recherche. Cette structure constitue sur un réseau vertical qui relie les différents acteurs de la chaîne, des agriculteurs aux grands groupes. Elle s’étend de l’Eure à l’Indre-et-Loire en passant par les Yvelines et le Loiret. 

Les origines de la Cosmetic Valley

La Cosmetic Valley a été créée pour répondre aux besoins d’entrepreneurs qui recherchaient un service de proximité. Elle a ainsi regroupé à l’origine les acteurs de cette filière verticale de proximité en réseau en Eure-et-Loir. 

L’apparition de cette structure a eu pour effet de favoriser des liens entre les entreprises. L’association a notamment aidé ces structures à développer leurs exportations. Elle a participé à des salons sous le nom de Cosmetic Valley. Enfin, la mise en place des pôles de compétitivité a permis à l’association de prendre une nouvelle dimension en associant 6 départements et plusieurs collectivités. 

Aujourd'hui, l’association se compose de deux collèges :

· un collège entreprises, comprenant 80 % des grands noms de la parfumerie et de la cosmétique française ;

· un collège rassemblant 160 laboratoires de recherche et des centres de formation. 

La force d’un réseau

La force de ce réseau réside dans sa forte capacité d’échange. Le travail actuel consiste à donner une visibilité à ce centre mondial de ressource, et en particulier aux laboratoires qui y sont associés. L’association cherche notamment à repérer ces laboratoires et à les associer aux entreprises pour leur permettre de construire ensemble des projets de recherche. 

Les réseaux permettent également d’assurer une proximité entre les espaces de travail et la population, plutôt que de créer des ghettos industriels. Pour demain, il faut aider les chefs d’entreprise à s’implanter à la campagne en leur proposant des réseaux de services aussi performants que dans des villes importantes.

Au départ, les grandes entreprises avaient des difficultés à attirer des salariés à Chartres. Le fait de créer une image forte autour du pôle de compétitivité a complètement renversé la situation. A présent, les salariés sont très fiers d’être associés à la Cosmetic Valley.

Les collectivités doivent également investir la population locale dans cette dynamique, notamment à travers des manifestations qui valorisent l’activité comme la fête du parfum à Chartres. 

Récemment, les grandes entreprises ont eu tendance à faire appel à des sous-traitants étrangers pour des raisons de coût. A l’heure actuelle, ils se plaignent de ne plus avoir de d’approvisionnement de proximité. Le travail des pôles de compétitivité consiste précisément à reconstituer les tissus industriels et à les renforcer. 

Le parc tertiaire en Ile-de-France et en régions

Laurent LEHMANN
Directeur général adjoint CB Richard Ellis

Les caractéristiques du parc tertiaire 

En Ile-de-France, sur un parc de bureaux de 50 millions de mètres carrés, la demande placée (transactions, vente et location d’entreprise) en 10 ans a été de 23,5 millions de mètres carrés. Le parc se renouvelle à travers des opérations de construction et de rénovation. Pour autant, les entreprises sont de plus en plus mobiles.

Sur les 600 000 entreprises en Ile-de-France, la moitié n’a pas de salariés. 48 000 entreprises ont de 10 à 50 salariés et 6 000 entreprises ont plus de 50 salariés. 

En région, la demande plaçée de bureaux des 15 premières métropoles est deux fois moins important que celui de l’Ile-de-France. Le marché français est donc hypercentralisé au regard des autres marchés d’ Europe y compris l’Angleterre. 

les mouvements des entreprises dans le tertiaire en IdF analysés sur 5 ans se caractérisent par de facteurs difficiles à hiérarchiser : 

le coût (un poste de travail représente environ 10 000 euros) ;  les entreprises auraient intérêt à envisager les dépenses immobilières en termes d’investissement plutôt qu’en coûts d’exploitation.  

· les développements de l’entreprise  

· les fusions acquisitions

· La rationalisation (ie réunir plusieurs sites)

· Le confort des postes de travail

Le développement durable devrait également entraîner un certain nombre de mouvements, le bâtiment étant la 3e cause de rejets de CO2 dans l’atmosphère, construction comprise. 

Les évolutions du parc

Un certain nombre de mouvements de plus de 1 000 mètres carrés observés en Ile-de-France,  restent abrités par la capitale. Ce phénomène est normal puisque Paris présente historiquement un parc de bureaux important de plus de 16 millions de mètres carrés, 

On observe parallèlement une accélération des mouvements pendulaires de Paris vers les Hauts-de-Seine (sur un échantillon de 800 mouvements analysés par nombre de salariés déplaçé et portant sur des surfaces locatives supérieures à 1.000 m²). La Seine-Saint-Denis constitue le deuxième département le plus attractif attractif. En revanche, il existe peu de mouvements au sein de la périphérie. 

Ainsi, la Ville de Paris crée des emplois depuis 10 ans, mais ceux-ci concernent principalement les très petites entreprises(moins de 10 salariés). En revanche, les entreprises de plus de 50 salariés ont tendance à quitter le centre pour la périphérie. 

Les mouvements se font le long des axes de transports en commun, dans un rayon de 300 mètres depuis les stations de dessertes. Les entreprises ont de plus en plus de mal à imposer des solutions de localisation où les réseaux de transport en commun font défaut. 

L’exemple madrilène

A Madrid, des fonds privés ont été associés à la construction des derniers kilomètres du métro. Ce type de solutions permettrait de répondre à la difficulté croissante de mobilisation de financement du développement des transports en commun.  

La notion de bureau dans l’immobilier tertiaire
Jean-Louis POLLARD
Directeur du développement des grands projets d’UNIBAIL-RODAMCO

Le développement de l’immobilier tertiaire a démarré il y a deux siècles avec l’installation des banques entre la Bourse et l’Opéra. Il a également été marqué par la création de la Défense en 1958, de la Part-Dieu en 1968 et des villes nouvelles en 1965. 

Les facteurs d’évolution de l’immobilier tertiaire
Les évolutions de l’immobilier tertiaire sont dictées par trois facteurs. Tout d’abord, l’occupation du bureau a fortement évolué. En effet, un cadre serait désormais assis à son bureau entre 12 et 25 % de son temps de travail selon son activité. De plus, alors qu’en 1998, un poste de travail représentait entre 20 et 25 mètres carrés de surface utile, il occupe aujourd'hui environ 10 mètres carrés de surface utile. 

En outre, avec les nouvelles technologies de communication, la frontière entre le bureau et l’extérieur devient floue, ce qui implique une certaine forme de nomadisme. Selon Jacques Ferrier à travers son étude de « Concept Office », d’autres  espaces  se substituent progressivement au lieu de travail habituel si bien que le bureau devient relativement annexe. Ce phénomène induit également une mixité d’usages. 

Enfin, les critères environnementaux jouent un rôle de plus en plus important dans l’implantation de l’immobilier de bureau. 

Différentes formes de développement 

Il existe un développement soucieux des impacts environnementaux à l’extérieur des villes. En Norvège, la société Telenor a ainsi regroupé l’ensemble de ses collaborateurs sur un même site horizontal avec l’objectif de favoriser les interactions et les échanges et la circulation d’informations. Ce bâtiment comprend une série d’espaces collectifs aménagés à l’instar d’une ville. 

S’oppose à ce modèle un développement dans les villes où les périphéries dans des quartiers d’affaires, avec des bâtiments porteurs en termes d’images, mais très énergivores.

Une porte urbaine
Unibail-Rodamco développe avec l’agence américaine Morphosis un projet de tour à la Défense avec une porte urbaine, ouverte à la fois au quartier d’affaires et au quartier résidentiel. Ce projet a pour objectif de renouveler le rapport entre espace de travail et milieu urbain à travers cinq approches :

● l’accès aux services et aux commerces avec des horaires adaptés à l’ensemble des populations ;

● la hiérarchisation des services à l’intérieur et à l’extérieur pour éviter l’aliénation de l’univers professionnel et proposer des espaces de liberté ;

● les rapports entre sphère publique et privée : le projet prévoit l’installation d’un restaurant et d’un belvédère au sommet de la tour pour favoriser le mélange des populations ;

● l’accès à travers les réseaux de transports en commun ;

● le travail sur la vision, prenant en compte la vue depuis la tour et la vue de la tour à l’extérieur. 

Mieux vivre dans l’entreprise 
pour mieux y travailler 

Aménagement d’espace et identité d’entreprise
Philippe LEMOINE

Président-directeur général de LaSer (Lafayette Services), 
Président de la FING (Fondation Internet nouvelle génération)

L’entreprise LaSer intervient dans le domaine de la gestion des relations clients. Elle a été constituée à partir de l’entreprise Cofinoga, née de la gestion des cartes de magasins. Elle a dû opérer une évolution culturelle importante pour s’éloigner des modes de raisonnements financiers et prendre en compte des dimensions émotionnelles. 

Cette transformation a été réalisée à partir d’un travail sur cinq thèmes, la modernité, l’échange, l’esthétique, la personne et l’intention, qui ont été déclinées dans l’aménagement du siège. 

La modernité

La modernité a été explorée à travers la notion même de l’entreprise. En effet, devant l’effritement des institutions, les entreprises doivent se repositionner en tant qu’organes vivants de la société. 

Le site de LaSer contribue à la déconstruction de l’idée d’entreprise. En effet, le soir, les gens qui passent devant les vitrines  et la porte d’entrée du siège, se demandent ce que ce dont il s’agit. Or qui sait à l’heure actuelle ce qu’est une entreprise ?

Enfin, le travail de l’identité visuelle à partir de 0 et de 1 renvoie au monde technologique et informatique.

L’échange

L’échange constitue une notion importante pour nous compte tenu de l’implication de LaSer dans le domaine du commerce. Il a donc été décidé de créer un lieu, dénommé l’échangeur, dédié à la découverte des nouvelles technologies. Des débats y sont organisés autour différents sujets, notamment des conférences de designers. 

L’esthétique 

Dans une économie de l’immatériel, les entreprises doivent rechercher des primes d’incomparabilité, qui passent en particulier par le recours à l’esthétique, comme en témoigne notamment l’exemple d’Apple. 

Les bureaux de LaSer sont marqués par cette préoccupation. Cette recherche est soumise à des contraintes budgétaires strictes car il ne s’agit pas d’une démarche patrimoniale. D’ailleurs, les œuvres d’arts ne sont pas achetées mais louées. 

La personne 

LaSer attache notamment de l’importance aux cadeaux de fin d’année, qui sont réalisés par des designers. Il s’agit de petits objets qui reflètent la manière dont les personnes aménagent leur espace. 

L’intention 

Les objets portent des intentions humaines. En effet, dès lors qu’ils deviennent multifonctionnels, c’est la notion d’intention qui sert de guide au design. Ceci ce traduit dans l’aménagement, qui prend en compte le vécu des personnes. 

LaSer a fait évoluer l’identité visuelle de l’entreprise. Elle a mobilisé pour cela des groupes de travail impliquant des personnes extérieures à l’entreprise (clients, relais d’opinion) ou des salariés. Pour tous, l’ambition esthétique de l’entreprise constitue son premier élément différenciant. C’est donc un logo coloré qui a été choisi pour marquer l’identité de l’entreprise. Il est inspiré d’une très belle tapisserie de Sonia Delaunay qui se trouve à l’entrée du site.

Et si on écoutait les salariés ?
Tristan BENHAIM

Vice-Président de Sociovision Cofremca

Aujourd'hui, plus de 50 % des Français veulent vivre des nouvelles émotions tous les jours, alors que la France des années 1980 était extrêmement cartésienne. Dans le monde du travail, un manager qui fait parler sa sensibilité a plus de chances de convaincre que s’il s’appuie sur des données rationnelles. Enfin, la consommation est de plus en plus portée par les intuitions et les coups de cœur. Les hommes commencent à adopter ce type de comportements alors qu’ils étaient traditionnellement dans la retenue. C’est la raison pour laquelle les sociologues évoquent une féminisation des valeurs. 
Présentation de l’enquête 
Depuis 1974, l’observatoire travaille sur la base d’un questionnaire annuel pour comprendre les évolutions lourdes de la société française. Ce questionnaire est adressé à un échantillon de 2 200 personnes âgées entre 15 et 75 ans, dont 1 000 salariés, ce qui permet d’aborder des questions liées au travail. 

Au sein de l’échantillon, 29 % des salariés interrogés travaillent dans une pièce seule ou avec quelques personnes, 43 % travaillent dans une pièce avec plusieurs personnes et 21 % travaillent à l’extérieur. 

Les résultats montrent une remontée importante de l’engagement des salariés. Toutefois, les frustrations demeurent toutefois nombreuses. 59 % des salariés ont le sentiment d’appartenir à la classe ouvrière, parmi lesquels se trouvent 32 % des cadres. Ces réponses témoignent d’un manque de perspectives de la part de certains salariés. 
Aménagement et la qualité de vie au travail 

La qualité de vie au travail constitue le contrat de base de la relation d’un salarié à son entreprise. En effet, à la question « qu’est-ce qui est indispensable que l’entreprise vous propose ? », la qualité de vie arrive en tête. L’aménagement de l’espace et le mobilier de bureau constituent des composantes de la qualité de vie au travail, puisqu’un tiers des salariés estiment qu’il s’agit de facteurs déterminants. 
Deux tiers des salariés sont globalement satisfaits de leur cadre de travail, mais les perceptions restent contrastées. En matière de satisfaction, les halls d’accueil d’arrivent en tête. En revanche, les lieux de restauration sont les moins agréables. Les bureaux se situent dans la moyenne. 
S’agissant des sources de satisfactions relatives au travail, l’intérêt et les relations avec les collègues arrivent en tête. Néanmoins, 50 % estiment que le cadre de travail est important. Ce facteur prend donc une juste place, sans être en tête des préoccupations. La rémunération constitue une question obsédante après le passage aux 35 heures. On assiste en effet à une différence croissante sur les écarts types entre des Français qui vont gagner de mieux en mieux et d’autres qui gagnent de moins en moins. 
Des pistes d’amélioration

Les marges de progression possibles, au-delà des avantages type mutuelle, plan d’épargne ou aide au financement d’un logement, concernent l’espace de travail et l’aménagement de bureau. Pour la plupart des salariés, il existe un lien naturel entre qualité d’environnement de travail et performance. 

Les efforts des employeurs à l’égard du cadre de travail ne sont pas toujours reconnus. Or pour 74 % des salariés, une entreprise qui prend soin de l’aménagement des bureaux et du mobilier fait preuve de considération à l’égard des salariés. Cet indicateur est donc crucial. Le développement des services à la personne s’inscrit donc dans cette volonté de construire une relation de réciprocité à l’égard des salariés. 

Auparavant, les entreprises faisaient appel à des designers quand il leur restait du budget. Or les Français accordent de plus en plus d’importance à l’aspect esthétique. Ainsi, 41 % achètent des choses uniquement parce qu’elles sont belles. La dimension esthétique doit donc également être exploitée pour développer le sentiment d’appartenance. 
Le projet Dassault Systèmes Campus 
Jérôme DUC
Directeur-général du Projet Dassault Systèmes Campus, de Dassault Systèmes

Dassault Systèmes est né il y a 26 ans du travail d’ingénieurs du bureau d’études de Dassault Aviation qui ont commencé à concevoir des outils informatiques destinés à la construction aéronautique. Cette société autonome est aujourd'hui leader mondial des logiciels 3D pour l’industrie. Elle emploie 7 200 salariés dans 27 pays, dont 6 000 ingénieurs .  Très international mais également ancré en France , le Groupe a souhaité maintenir une activité de recherche-développement importante en région parisienne. 

Le projet de campus

En 2005, Dassault Systèmes a souhaité concevoir un siège social mondial qui soit le reflet de l’entreprise et constitue un véritable lieu de travail pour les salariés. L’entreprise s’est donc orientée vers l’idée d’un campus, high tech, green qui permette à la fois de travailler, d’accueillir des clients et des partenaires et de proposer des espaces de vie. Le projet a été construit sur la base d’un partenariat avec les investisseurs immobiliers propriétaires du terrain. 

Dassault Systèmes compte 17 laboratoires de R&D dans le monde qui travaillent simultanément sur les mêmes développements produits. Leur travail est intégré chaque soir à Paris et retraité dans la nuit. L’interaction et la collaboration se trouvent donc au centre de l’entreprise. Le projet devait donc véhiculer ces valeurs internes tout en donnant la possibilité à chaque équipe et salarié de s’approprier son lieu de travail.  

Pendant la conception globale du campus, la démarche a consisté à associer les critères fondamentaux(économiques, sociologiques, environnementaux, esthétiques, etc.) à une analyse prospective sous l’angle du benchmark et de l’innovation. L’objectif était de définir un projet flexible qui puisse s’adapter aux évolutions de l’entreprise, dans un immeuble à cycle de vie long. 

L’aménagement des bureaux

Dans les sociétés informatiques, les développeurs ont l’habitude de travailler dans des bureaux individuels (exemple Microsoft) comme dans des espaces ouverts( exemple Google). Or  lemode de travail individuel  n’estpas compatible avec la volonté d’interaction de l’entreprise. Il a fallu analyser les métiers de Dassault systèmes pour mettre en œuvre des solutions. 

L’entreprise se heurte encore à de nombreuses réticences. L’appropriation de ce nouveau concept d’aménagement en cours de finalisation implique un accompagnement important par le management. Les salariés commencent à percevoir des améliorations dans cette nouvelle organisation. Par ailleurs, les équipes auront la liberté de choisir entre  divers aménagements, par exemple des bureaux  à quatre développeurs et des espaces  ouverts d’équipe d’une dizaine de personnes. 

Les nouvelles formes de travail 

 D’autres réflexions sont également en cours sur l’évolution future des modes d’organisation du travail , mais l’entreprise souhaite que soit pris en compte la globalité des impacts ce qui nécessitera un planning plus long que celui du projet DS Campus.   

L’aménagement du lieu de travail chez Bouygues Télécom
François DELATOUCHE

Directeur immobilier et services aux collaborateurs de Bouygues Télécom
Président de l’ARSEG

Un exemple d’aménagement

Le nouveau centre de Relation Client de Bouygues Télécom de Bourges accueille 2 à 300 personnes et comprend au total 450 positions possibles. La préoccupation qui a présidé à la création de ce centre était double. L’ancien bâtiment présentait une densité de bureaux considérable qui rendait les conditions de travail difficiles. Il fallait donc apporter un vrai confort à ces métiers de la relation clients, en tenant compte de l’importance du travail d’équipe. 

La seconde préoccupation était d’ordre économique. Bouygues avait déjà construit un centre de Relation Client à Strasbourg où le prix du poste de travail était aussi élevé qu’à Paris. Il fallait donc optimiser le projet. 

Le projet de Bourges a ainsi été fondé sur une double démarche. D’une part, des pistes d’optimisation par le responsable de la Relation Client, notamment à travers la mutualisation des espaces collectifs. D’autre part, les collaborateurs ont été sollicités à travers les instances de représentations et des groupes de travail qui ont pu tester les maquettes. Aujourd'hui, le plateau de travail comprend 150 positions aménagées sur la base du trèfle de la Relation Client. 

A travers ce chantier, Bouygues a découvert la démarche HQE, qui place l’utilisateur et l’exploitant au cœur de la conception. Un effort a notamment été fait pour privilégier l’éclairage naturel. L’éclairage artificiel est commandé par les salariés : 75 % est éteint en permanence. 

La surface des postes de travail et la surface allouée à chaque collaborateur ont été réduites, ainsi que les rangements. Pour autant, les salariés ont le sentiment d’avoir plus d’espace et de confort. En revanche, il a manqué au projet une plus grande dimension esthétique.

L’open space est tout à fait adapté à cette population qui a besoin d’être en contact avec ses collègues et son responsable. Il faut toutefois une bonne absorption acoustique. Ce type d’aménagement est inscrit dans la culture du Groupe depuis les origines et s’adapte parfaitement au fonctionnement en projet. En revanche, certaines activités, notamment de conception, impliquent plus d’isolement pour un travail  personnel. 

Les orientations du groupe 

A l’heure actuelle, l’orientation du Groupe consisterait à réduire la surface allouée au poste de travail individuel, à mettre en place des box pour permettre aux salariés de s’isoler et à accorder une place importante aux salles de réunion. De plus, au Siège comme au Technopôle, le nombre de positions en espaces collectifs équivaut au nombre de postes de travail.

Le management est assez réticent au télétravail. De plus, les populations de jeunes ingénieurs apprécient le contexte du bureau. Dans une société en constante évolution, le poste de travail constitue un repère pour les salariés, ce qui explique qu’ils ne manifestent pas une volonté forte de télétravail. 

Quelques astuces 

Des crochets pour accrocher les casques et les effets personnels

Une tablette pour poser les documents, 

Une cloison semi-vitrée pour améliorer le confort acoustique tout en permettant le contact visuel entre les collaborateurs. 

Des environnements de travail porteurs de nouvelles valeurs
Stéphane LE MOEL
Chargé des parcs et des activités tertiaires ICADE
ICADE est une société foncière filiale de la Caisse des Dépôts, qui présente la particularité de gérer son patrimoine tout en restant tournée vers l’innovation. Par son activité, elle participe au développement de la ville et s’interroge sur la notion d’espace de travail. 

L’aménagement de la Plaine

ICADE est notamment propriétaire de près de 76 hectares situés en périphérie entre la Porte de la Chapelle et de la Porte d’Aubervilliers. L’espace de la Plaine appartenait à L’Eglise jusqu’à la Révolution française pour ensuite accueillir des activités au 19e siècle. 

Depuis 1990, ICADE a réussi à y attirer différentes activités: audiovisuel (85 % des émissions télévision sont tournées dans le parc), grossistes, écoles avec mille étudiants et chercheurset tertiaire. L’objectif de l’entreprise est de permettre la coexistence de ces activités. 

450 000 mètres carrés ont déjà été construits, mais le site présente encore un potentiel important. Près de 300 000 mètres carrés sont en développement avec la création d’un centre commercial. 200 000 mètres carrés de bureaux et d’activités sont également prévus autour de la Porte d’Aubervilliers. Au Nord, un aménagement progressif de 100 000 mètres carrés de bureaux devrait accompagner l’arrivée du métro en 201 sur la place Proudhon Gardinoux Enfin, , plusieurs centaines de logements vont être construits en périphérie des parcs.. 

Une démarche fondée sur des valeurs

A travers ces projets, ICADE cherche à développer ses valeurs : l’environnement et les services. La société réfléchit également sur l’expression architecturale de la modernité.

Le respect de l’environnement 

ICADE a inauguré le premier bâtiment HQE et tous ses immeubles sont désormais construits selon cette norme. A l’heure actuelle, la société travaille à la conception du premier immeuble à énergie positive. 

Sur le site de la Plaine, deux navettes électriques ont été mises en place pour permettre aux salariés de se rendre au bureau en bateau. Cette solution a rencontré un grand succès puisqu’il s’agit d’une source de détente importante. Certains collaborateurs prennent d’ailleurs la navette en journée pour se promener. 

ICADE cherche également à développer les plantations sur ses espaces et sélectionne des essences qui ne participent pas à la déforestation, sont peu consommatrices en eau et constituent des puits de carbone. 

La mise en place de services

Parallèlement, la société cherche à attirer des entreprises à forte valeur ajoutée en leur proposant tous les services : crèches, supermarchés, lieux de restauration, poste, pharmacie, laboratoires médicaux, stations Vélib. Il s’agit d’une nouvelle façon de concevoir la vie au travail pour que les salariés s’investissent de manière différente. 

Enfin, ICADE développe des projets démonstratifs avec de grands architectes pour attirer de grandes entreprises de recherche et développement. 

Débat

Les nouvelles attentes des salariés 

Philippe Lemoine – La société évolue beaucoup plus vite que dans l’entreprise. Les technologies utilisées dans la vie quotidienne sont beaucoup plus séduisantes. Les entreprises doivent donc lutter contre une certaine déception, notamment de la part des jeunes. De ce point de vue, une société comme Google a réussi, à travers ses aménagements, à synchroniser le temps de l’entreprise et celui de l’univers extérieur. 
Q – Les entreprises françaises tiennent-elles suffisamment compte des nouvelles attentes des salariés en matière de services ou d’espaces de loisirs ?

Philippe Lemoine – Le lien social constitue une des principales motivations des salariés, qui demandent de plus en plus la présence de lieux de vie au travail. L’aménagement du temps constitue également une problématique permanente. L’entreprise doit donc permettre à ses collaborateurs de gagner du temps, notamment à travers la mise en place des points relais qui apportent un accès simplifié à certains services. 

Tristan Benhaim – Les Français passent autant de temps à s’occuper de leur travail dans leur vie personnelle que de leur vie personnelle dans le travail. Les deux mondes sont donc totalement fusionnés. De plus, avec les nouvelles conjugalités, les salariés ont beaucoup moins de marge de manœuvre pour organiser leur vie. Dans ce contexte, il est important que l’entreprise permette aux salariés de concilier ces deux temps à travers un certain nombre de services : restauration d’entreprises, crèches, etc. 

Les initiatives de services à la personne connaissent une véritable émergence. L’entreprise peut en être un relais intéressant. 
Philippe Lemoine – De nos jours, l’entreprise constitue une sorte de havre qui permet de s’échapper de la vie personnelle en offrant des rapports plus organisés et en proposant un certain nombre de facilités. 

La notion de campus

Eynatte Lehtmann – En quoi consiste la notion de campus ?

Jérôme Duc – Il s’agit à la fois d’un site comprenant plusieurs bâtiments et des espaces verts et qui associe lieux de travail et lieux annexes. Sur son campus, Dassault Systèmes prévoit par exemple l’implantation d’un terrain de tennis, d’un skatepark, ainsi qu’un certain nombre de services pour dépanner les salariés.  

Stéphane Le Moel – Notre campus accueille différentes populations : chercheurs, étudiants, grossistes, cadres, intermittents du spectacle. Nous organisons des activités pour faire en sorte que ces personnes puissent vivre ensemble. 

Regards sur le bureau du futur
Gérard LAIZE
Directeur général de VIA
L’activité du VIA est essentiellement consacrée à la découverte de jeunes talents. Grâce à la  contribution des industries françaises de l’ameublement, le VIA a financé plus de 460 projets de jeunes designers et 63 cartes blanches. Parallèlement, il travaille sur des appels spécifiques en collaboration directe avec le tissu industriel. 

Le design 
dans l’aménagement de bureau

Le métier du design a pour but d’imaginer des outils utiles qui améliorent le confort et le cadre de vie. Dans le domaine de l’aménagement du lieu de travail, la démarche des designers ne s’exerce pas sur un terrain vierge. Elle doit en effet prendre en compte une offre composée de systèmes fonctionnels et les attentes des entreprises. 

Dans cette démarche, la notion d’usage se trouve au cœur de la réflexion des designers. Elle s’inscrit dans un objectif d’efficacité et d’amélioration du confort et du plaisir des utilisateurs. Les dimensions fonctionnelles et humaines sont donc prédominantes. 
Parallèlement, l’offre produit est pléthorique, mais assez convenue. Souvent, on opte pour le « politiquement gris » ou « politiquement beige ». Le design prend alors tout son sens. Il va générer des solutions créatives innovantes dédiées à des usages évolutifs, en tenant compte d’attentes nouvelles. Il reste néanmoins soumis à des contraintes exigeantes, dans la mesure où il s’inscrit dans un processus d’optimisation et de confort. 

De nouvelles hypothèses de travail 

Le travail des designers doit prendre en compte des hypothèses nouvelles, notamment d’ordre sociétal. A l’heure actuelle, les jeunes générations ne construisent plus leur vie autour d’un plan de carrière, mais d’un projet de vie où le travail est considéré comme une simple activité rémunératrice. Ainsi, les entreprises doivent donc développer de nouvelles formes d’attractivité. 
A cela s’ajoutent des facteurs éducatifs, qui font que les jeunes générations respectent davantage la hiérarchie de compétence que la hiérarchie statutaire et sont davantage enclins à travailler de manière collaborative. Enfin, cette génération « sportswear » a été éduquée dans la décontraction. 
En outre, les progrès technologiques, en particulier l’évolution de la connectique et la miniaturisation, influencent considérablement l’organisation de l’espace de travail, en favorisant l’autonomie et la mobilité des usagers. Il en découle un besoin croissant de personnalisation, qui implique la mise à disposition d’un espace dédié à chaque salarié. 

Enfin, la notion d’espace-temps évolue. Le salarié a besoin de prendre du temps face à l’accélération générale de son rythme de vie. 
Des projets novateurs
Le VIA a interrogé des designers sur ces différents sujets. Olivier Peyricot s’est plus particulièrement penché sur les flux et de la gestion volumétrique du lieu de travail. Les 5.5 designers se sont intéressés à la mobilité et à la personnalisation. Enfin, Jérôme Gautier s’est interrogé sur la cohabitation de l’espace individuel et collectif. 
Ces projets partent notamment du fait que les activités humaines sont de moins en postées et de la nécessité de s’adapter aux nouveaux comportements. La notion de bureau-fourniture va également dans le sens d’une demande de modularité croissante. Enfin, des propositions comme les fauteuils enveloppants prennent en compte la problématique de la confidentialité. 
Aujourd'hui, un designer orchestre différentes compétences pour imaginer des concepts plus efficaces et agréables. Son travail consiste à trouver un équilibre entre fonctionnalité et émotion. 
Par ailleurs, le meuble n’est plus une fin en soi. Il faudrait considérer le mobilier comme un produit semi-fini qui ne prend sens qu’une fois confronté à son usage et intégré à son environnement. Ceci invite les designers à adopter une démarche d’aménageur et à accompagner des instants de vie. 
Le design doit également prendre en compte la notion de rituel associée au travail. La difficulté du télétravail réside précisément dans l’absence de rituel qui entoure la vie demande bureau. Enfin, l’homme doit rester au cœur des préoccupations.  
Clôture
François de MAZIERES

Président de la Cité de l’architecture et du patrimoine

La Cité d’architecture et du patrimoine est un projet très ambitieux de conciliation du patrimoine et de l’architecture contemporaine. Son travail porte essentiellement sur la valorisation de l’architecture, mais nous pensons qu’il est important également de prendre en compte l’aménagement intérieur pour favoriser l’épanouissement de l’homme. 
Il est frappant de constater que les grandes thématiques transversales restent les mêmes et s’articulent autour du lien entre architecture, urbanisme et développement durable. A cet égard, un élément parait essentiel : la recherche de la qualité. 
La Cité a créé les « défis de ville » et les « défis d’entreprise ». Ces défis résultent de la rencontre entre un maître d’ouvrage et un architecte. Il faudrait peut-être inventer un défi bureau car l’investissement dans un environnement de qualité sera forcément suivi d’un retour sur investissement.
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